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[États généraux.[ ARCHIVES 
i M. le Président a fait lecture de la lettre du 

Rioi,que M. de Brézé lui a fait tenir. Elle est de la teneur suivante : ' « Je vous préviens, Monsieur, que la séance que j'avais indiquée pour demain lundi n'aura lieu que mardi à dix heures du matin, et que la salle ne sera ouverte que pour ce moment. 

« Signé : LOUIS. 

« 21 juin 1789. 
I 

« Je charge le grand-maître des cérémonies de 
vjous faire tenir ma lettre. » Au dos est écrit : « A Monsieur Bailly, Président de l'ordre du tiers-état. » 

• M. le Président a ajouté qu'il avait accusé la 

réception de cette lettre à M. de Brézé. ; Plusieurs membres de l'Assemblée, absents de la séance du 20 de ce mois, par maladie ou par 

t|'autres empêchements insurmontables, ont de¬ mandé à prêter actuellement le serment délibéré ét prêté dans cette séance. L'Assemblée l'ayant 

ajpprouvé, il a été fait lecture de l'arrêté qui avait été pris. Cette lecture faite, les membres absents lors de 

lja séance, ont déclaré y adhérer, et ont prété le serment délibéré. 

' Quelques-uns de MM. les suppléants s'étant à l'instant présentés, et ayant demandé à adhérer â l'arrêté par leur signature, l'Assemblée le leur a accordé. MM. les députés absents et MM. les députés suppléants ont signé. 

Jeannet le jeune , Joyeux, curé de Saint-Jean-de-Chatellerault ; Belzais de Courmesnil, Castai-

gnède, F.-R. Guérin, Picart de la Pointe, ûutrou du Bornier, Duvivier, Tronchet, Brillat-Savarin, Guillaume, Boissonnot, Armand, l'abbé Duplaquet ; Prévost, Gantheret, de Villars, Lavenue, Couder, J.-C. Perdry, Arnoult, de Laforge, Humblot, Hano-teau, Telliër, Ango, G. Lelai, Despatys de Cour-teilles, Douchet, Basquiat, de Mugriet, Lefort, J&àiga, Magailon, député de Saint-Domingue, Bal-lard, curé du Poiré, Perier, Hutteau, Bouillotte, curé d' Arnay-le-Duc ; Peyruchaud, Ratier, Meu¬ nier duBreuil, Dillon, curé du Vieux-Pousauges , 

Ajlard-ûuplantier, Renaud, Millet de Belleysle, P.-J. Nicodème, Yernin, Monsinat, Louis Lejeans, Mi¬ chel Roussier, Mercier-Terrefort, adjoint, Royer, curé de Chavannes, député suppléant, Dartis de Marcillac, député suppléant, Febviel, député sup¬ 

pléant, Lesnier, député suppléant, Ruamps, député suppléant, Lacretelle, député suppléant de la ville de Paris, le Deiste de Botidoux, député suppléant. 

J Signé : BAILLY, président; Camus, secrétaire; Pison du Gàlland lils, secrétaire. 

I M. le Président a dit que M. Laffon de La-débat, commissaire d'une partie de la noblesse <|e Guyenne, opposant au mandat et à l'élection des députés de la sénéchaussée de Guyenne, ad¬ mis dans la Chambre de la noblesse, demandait au nom de ses commettants que les députés de la noblesse qu'il représentait fussent admis, et que la contestation fût jugée par l'Assemblée natio¬ nale. M. Laffon de Ladébat a remis ses pouvoirs sur le bureau. { L'examen de la contestation a été renvoyé au 
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comité de vérification, pour en être fait rapport à l'Assemblée. 

Une députation de MM. les représentants du clergé ayant été annoncée, l'Assemblée a chargé quatre de ses membres de la recevoir hors de la porte du lieu de la séance. La députation est en¬ trée, accompagnée des personnes chargées de la recevoir. Elle a salué l'Assemblée, qui s'est levée, et a rendu le salut. 

Noms de MM. de la députation. 

MM. L'évèque de Chartres (de Lubersac). L'abbé d'Abbecourt (Decoulmiers.) Le François, curé de Mutrecy. Thibault, curé de Souppes. De Champeaux, curé de Montigny. Mathias, curé d'Eglise-Neuve. 

Ayant été invités à prendre séance dans les 
places du clergé, ils se sont assis, ainsi que les membres de l'Assemblée. 

M. l'Ëvêque de Chartres a dit : Messieurs, la majorité de l'ordre du clergé ayant pris la dé¬ libération de se réunir pour la vérification com¬ mune des pouvoirs, nous venons vous en préve¬ nir, et demander sa place dans l'Assemblée. 

M. le Président a répondu : MM. les dépu¬ tés de l'ordre du clergé aux Etats généraux se¬ ront reçus avec tout l'empressement et le respect qui leur est dû. Leur place ordinaire de pré¬ séance est libre pour les recevoir. La députation a salué l'Assemblée, qui s'est levée pour rendre le salut : elle a été accompagnée par les membres qui avaient été chargés de la re¬ cevoir. 

MM. de l'ordre du clergé ayant été annoncés, l'Assemblée a chargé seize de ses membres de les recevoir hors la porte du lieu de la séance; ils sont entrés, accompagnés des membres de l'Assemblée chargés de les recevoir. Us ont salué l'Assemblée qui s'est levée, a rendu le salut et a témoigné sa sensibilité par des applaudissements réitérés. 

MM. du clergé ont pris séance dans leurs pla¬ ces, adroite du président. 

M. l<efranc de Pompignan, archevêque de Vienne , s'est placé immédiatement à côté du pré¬ sident, à l'invitation de l'Assemblée. Il a dit : Messieurs, nous venons avec joie exécuter l'ar¬ rêté pris par la majorité des députés de l'ordre du clergé aux Etats généraux . Cette réunion, qui n'a aujourd'hui pour objet que la vérification com¬ mune des pouvoirs, est le signal, et je puis dire le prélude, de l'union constante qu'ils désirent avec tous les ordres, et particulièrement avec ce¬ lui -de MM. les députés des communes. 

M . le Président a répondu : Messieurs, vous voyez la joie etles acclamations que votre présence fait naître dans l'Assemblée. C'est l'effet d'un sen¬ 

timent bien pur : l'amour de l'union et du bien 
public. Vous sortez du sanctuaire, Messieurs, pour vous rendre dans cette Assemblée nationale, où 

nous vous attendions avec tant d'impatience. Par une délibération où a présidé l'esprit de justice 

et de paix, vous avez voté cette réunion désirée. La France bénira ce jour mémorable; elle inscrira vos noms dans les fastes de la patrie, et elle n'oubliera point surtout ceux des dignes pasteurs qui vous ont précédés, et qui vous avaient annou-
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